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----------
ARTICLE 3

À l’alinéa 16, après le mot :

« acheteurs, »

insérer les mots :

« en tenant compte des handicaps naturels liés aux zones de production, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  contractualisation  individuelle  à  partir  de  contrats  types  nationaux  pose  le  risque
d’araser  les différences  territoriales  fortes,  notamment  en regard  des producteurs  des zones  de
montagne.

C’est  pourquoi  il  est  proposé  que  l’accord  interprofessionnel  tienne  compte  de  ces
handicaps pour fixer les clauses du contrat.


